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RÉSUMÉ NON TECHNIQUE 
 

 

Ce document constitue le projet du Plan de Pr®vention du Bruit dans lôEnvironnement (PPBE) de 4e 

échéance des grandes infrastructures routières du département du Lot, à savoir les routes 

supportant un trafic annuel supérieur à 3 millions de véhicules, soit +8200 véhicules par jour . 

 

Lôobjectif est la prévention des effets du bruit et la réduction, si nécessaire, des niveaux de bruit. Le 

plan recense également les mesures et actions visant à réduire ou à prévenir le bruit dans 

lôenvironnement r®alis®es au cours des dix derni¯res ann®es et celles pr®vues pour les cinq ann®es 

à venir. Les recommandations présentées dans ce document ne sauraient être des engagements 

formels : chaque gestionnaire de réseau a la libert® dôappliquer les mesures de son choix ¨ lôaune 

de chaque projet dôam®nagement routier et du contexte sôy rapportant. 

 

Les actions de r®duction ou de pr®vention de lutte contre le bruit dans lôenvironnement r®alis®es au 

cours des dix dernières années par le Département sont détaillées dans ce document. 

Ces actions consistent principalement : 

- au maintien de la limitation ¨ 80km/h sur lôensemble du r®seau routier d®partemental ; 

- au respect des règles de construction imposées par le classement des infrastructures de 

transports terrestres ; 

- à des opérations de maintenance régulière de la voirie avec la mise en îuvre dôun programme 

de rénovation des enrobés et autres revêtements de chaussée privilégiant la réduction du bruit 

de roulement ; 

- au programme de financement AVELOT pour l'achat de véhicules électriques (vélo, 

cyclomoteur, voiture) . 

 

Les mesures de réduction du bruit programmées et envisagées par le Département du Lot au cours 

des cinq prochaines ann®es sont ®galement recens®es. Il sôagit : 

- dôun programme de r®novation des enrob®s et autres rev°tements de chaussée privilégiant la 

réduction du bruit de roulement  ; 

- de lôam®nagement de l'entrée Sud de Gourdon au niveau des RD673 et RD12 ; 

- de la création du réseau VéLot pour développer le vélo du quotidien. 

 

Les zones bruyantes identifiées dans le précédent PPBE et les nouvelles cartes de bruit ont été 

croisées permettant ainsi de recenser les bâtiments et groupes de bâtiments potentiellement 

concernés. 
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1 LE CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

 

1.1 Les obligations règlementaires  

La directive n° 2002/49/CE du 25/06/2002 relative à l'évaluation et à la gestion du bruit dans 

lôenvironnement, d®finit une approche commune ¨ tous les ®tats membres de l'Union Europ®enne visant 

à prévenir ou réduire les effets nuisibles de l'exposition au bruit dans l'environnement et fixe les principaux 

objectifs qui sont de :  

¶ réaliser une évaluation harmonisée dans tous les Etats membres de l'exposition au bruit dans 

l'environnement : réalisation des cartes de bruit stratégiques (CBS) ; 

¶ prévenir et réduire les bruits excessifs et protéger les zones calmes : réalisation des plans de 

prévention du bruit dans l'environnement (PPBE) ; 

¶ informer le public : publication des cartes et des plans de prévention. 

Elle impose, pour les grandes infrastructures, les grandes agglomérations et les grands aéroports, 

l'élaboration de cartes stratégiques du bruit, et à partir de ce diagnostic notamment, de plans de 

pr®vention du bruit dans lôenvironnement (PPBE). 

Ce dispositif réglementaire complète la loi « Bruit  » du 31 décembre 1992 et plus particulièrement  

le volet « Aménagement et infrastructures de transport terrestre » qui prévoit des mesures à la fois 

de prévention et de résorption du bruit pour les infrastructures  routières. 

La directive européenne a été transposée en droit français par l'ordonnance n° 2004-1199 du 

12 novembre 2004 et ratifiée par la loi n° 2005 -1319 du 26 octobre 2005. Ces textes sont codifiés 

dans les articles L572-1 à L572-11 et R572-1 à R572-11 du code de l'environnement. 

Cela se traduit  par : 

¶ d'une part, évaluer le bruit  émis dans l'environnement aux abords des principales infrastructures 

de transports ainsi que dans les grandes agglomérations. Cette évaluation est traduite dans les  

Cartes de Bruit  Stratégique (CBS) r®alis®es par lôEtat ; 

¶ d'autre part, programmer des actions tendant à prévenir ou à réduire le bruit dans 

l'environnement. Ces actions sont définies dans un Plan de Prévention du Bruit dans 

l'Environnement (PPBE). 

Ces documents seront réexaminés et, le cas échéant, révisés tous les 5 ans (article L572-5 du code 

de l'environnement).  

Trois échéances sont fixées par l'article L572-9 du code de l'environnement en fonction des seuils 

suivants : 

¶ 1ère échéance : trafic annuel supérieur à 6 milli ons de véhicules (16 400 véhicules jour) pour 

les infrastructures routières, 60 000 passages de trains par an (164 passages par jour) pour 

les infrastructures ferroviaires, les agglomérations de plus de 250 000 habitants et certains 

aérodromes. 

¶ 2ème échéance : trafic annuel supérieur à 3 millions de véhicules ( soit 8 200 véhicules jour 
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en moyenne) pour les infrastructures routières, 30 000 passages de trains par an (82 

passages par jour) pour les infrastructures ferroviaires, les agglomérations de plus de 100 

000 habitants. 

¶ 3ème échéance : révision du plan selon les mêmes critères. 

Le présent document constitue la 4ème échéance du PPBE, tenant compte de la 1ère, la 2ème 

et la 3ème dans le cadre de la révision du PPBE tous les cinq ans. 

 

1.2 Les objectifs règlementaires  

La directive européenne n°2002/49/CE du 25/06/2002 relative  à l'évaluation et à la gestion du bruit  dans 

l'environnement ne définit aucun objectif de réduction du bruit quantifié. 

Sa transposition dans le code de l'environnement français fixe des valeurs limites (par type de source), 

cohérentes avec la définition des points noirs du bruit du réseau donnée par la circulaire du 25 mai 2004 

relative au bruit des infrastructures de transports terrestres. 

Ces valeurs limites sont détaillées dans le tableau ci-après et concernent les bâtiments  d'habitation  

ainsi que  les  établissements  dits  sensibles  (de santé, de soins, dôenseignement ou dôaction 

sociale). Au-delà de ces seuils, les bâtiments peuvent être considérés comme Point Noir Bruit 

potentiels. 

 

Valeurs limites en dB(A) 

Indicateurs de bruit Aérodrome 
Route et/ou  ligne 

à grande vitesse 

Voie ferrée 

conventionnelle 

Activité 

industrielle 

Lden 55 68 73 71 

Ln - 62 65 60 

Le Lden (Level Day Evening Night) rend compte de lôexposition sur 24h et prend en compte la 

sensibilité particulière de la population sur trois périodes réglementaires : 

- La période jour (« day ») de 6h à 18h ; 

- La période soir (« evening ») de 18h à 22h ; 

- La période nuit (« night ») de 22h à 6h. 

Le Ln (Level Night) destiné à rendre compte des perturbations du sommeil observées chez les 

personnes exposées au bruit en période nocturne (22h-6h) 

 

1.3 Critères liés aux diagnostics des bâtiments  

 

Point Noir Bruit (PNB)  

Un «  Point  Noir  Bruit  »  est un bâtiment dôhabitation, de santé, de soins, dôenseignement ou 

dôaction sociale (cr¯ches, haltes garderies, foyers dôaccueil, foyers de r®insertion sociale), v®rifiant 

dôune part un crit¯re acoustique et dôautre part un crit¯re dôant®riorit® par rapport ¨ lôinfrastructure 

concernée. De plus, pour être définitivement diagnostiqué comme Point Noir Bruit, le bâtiment doit 
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°tre expertis® par un bureau dô®tude acoustique suivant une m®thodologie sp®cifique ï notamment 

en plaçant des micros à lôint®rieur du b©timent. 

Tant que ce diagnostic nôa pas ®t® r®alis®, on parle de « Point Noir Bruit potentiel  » . 

 

Critère  dôant®riorit® pour les b©timents 

Les b©timents r®pondant aux crit¯res dôant®riorit® sont pr®cis®s dans lôannexe 1 de la circulaire du 

12 juin 2001 ainsi quô¨ lôarticle 3 de lôarr°t® du 3 mai 2002. Pour rappel, ne sont pas considérés 

comme PNB potentiels :   

¶ les locaux dôhabitation dont la date dôautorisation de construire est ant®rieure au 6 octobre 1978 ; 

¶ les locaux dôhabitation dont la date dôautorisation de construire est post®rieure au 6 octobre 1978 

tout en ®tant ant®rieure ¨ lôintervention de toutes les mesures vis®es ¨ lôarticle 9 du d®cret nÁ 95-

22 du 9 janvier 1995 et concernant les infrastructures des réseaux routier et ferroviaire nationaux 

auxquelles ces locaux sont exposés ; 

¶ les locaux des établissements dôenseignement, de soins, de sant® et dôaction sociale dont la date 

dôautorisation de construire est ant®rieure ¨ la date dôentr®e en vigueur de lôarr°t® pr®fectoral les 

concernant pris en application de lôarticle L. 571-10 du code de lôenvironnement et du deuxième 

alin®a de lôarticle R. 111-23-2 du code de la construction et de lôhabitation. 

Lorsque les locaux dôhabitation, dôenseignement, de soins, de sant® ou dôaction sociale ont ®t® cr®®s 

dans le cadre de travaux dôextension ou de changement dôaffectation dôun b©timent existant, 

lôant®riorit® doit °tre recherch®e pour ces locaux en prenant comme r®f®rence leur date 

dôautorisation et non celle du b©timent dôorigine. 

 

Crit¯res dôant®riorit® des infrastructures routi¯res 

Le bruit des infrastructures routi¯res, nouvelles ou faisant lôobjet de modifications, est r®glement® 

par les articles L571-9 et R571-44 à R571-52 du Code de lôenvironnement (anciennement 

rassemblés au sein du décret n° 95-22 du 9 janvier 1995), associ®s ¨ lôarr°t® du 5 mai 1995 relatif 

au bruit des infrastructures routières. Ces dispositions ont pour objet de protéger, par un traitement 

direct de lôinfrastructure ou, si n®cessaire, par insonorisation des fa­ades, les b©timents les plus 

sensibles existant avant lôinfrastructure.  

Sont concernées les infrastructures nouvelles et les transformations significatives d'une structure 

existante ï c'est-à-dire susceptibles dôinduire, ¨ terme, une augmentation du niveau sonore de plus 

de 2 dB(A). Les travaux dôentretien, de r®paration ou de renforcement des chaussées (changement 

de revêtement, par exemple), les aménagements ponctuels (ralentisseur), ne constituent pas une 

modification significative. 

 

2 LE BRUIT ROUTIER : ORIGINES ET CONSEQUENCES 
 

2.1 Bruit routier ï généralités 

 

Le bruit généré par le trafic routier est fonction :  
a) de lô®mission sonore, qui dépend : 
¶ du débit du trafic,  
¶ de la composition du trafic : véhicules légers (VL), utilitaires,  poids lourds, motocyclettes, 
¶ de la vitesse des véhicules, 
¶ de lôallure des v®hicules (changement de r®gime moteur),  fonction des conditions de circulation et 

du profil en long  (rampe, profil plat),  
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¶ du comportement du conducteur,  
¶ du type de revêtement de la chaussée, 
¶ de lô®tat de surface du rev°tement. 

 
b) des conditions de propagation, liées : 
¶ au profil en tra vers de la route (remblais, déblais, tracé au niveau du terrain naturel),  
¶ ¨ la pr®sence dôobstacles tels que relief naturel, b©timents, écrans, merlons, 
¶ à la distance entre source et récepteur, 
¶ ¨ lôabsorption acoustique de la chauss®e, des sols environnants et des obstacles, 
¶ aux conditions météorologiques. 

 
Parmi les sources de bruit des véhicules routiers, on distingue :  

¶ le bruit du moteur qui dépend du régime, de la charge  et de lô®tat du syst¯me dô®chappement ; 
¶ les bruits aérodynamiques dus à la turbulence de lôair. Aux vitesses usuellement pratiquées par les 

véhicules, les bruits aérodynamiques restent faibles ; 
¶ le bruit des transmissions mécaniques ; 
¶ le bruit de contact pneumatique -chaussée qui dépend : 

o du type de pneumatique (matière, structure, dessin , largeur, pression de gonflageé), 
o de la texture de la surface de la chaussée, 
o de la capacit® dôabsorption acoustique de la couche de roulement ; 

¶ les vibrations et entrechoquements de divers éléments (caisse, etc.) dus aux irrégularités de la 
chaussée, en particulier pour les poids lourds. 

 
Les processus générateurs du bruit de contact pneumatique-chaussée sont de deux natures principales : 

¶ vibratoire, 
¶ r®sonance dôair. 

 
Les processus vibratoires interviennent plus particulièrement dans le domaine des basses fréquences. 
Lôexcitation provient des causes suivantes : 

¶ impact des pavés de gomme du pneumatique sur les granulats de surface, 
¶ déformation de la zone de contact entre le pneumatique et la chaussée, 
¶ rupture dôadh®rence des pav®s de gomme. 

 

2.2 Perception du bruit 

 

Quelques rep¯res sur lô®chelle des bruits 

Notre oreille est plus sensible aux moyennes fr®quences quôaux basses et hautes fr®quences. Pour tenir 

compte de ce comportement physiologique de lôoreille, les instruments de mesure sont ®quip®s dôun filtre 

dit ç de pond®ration A è dont la r®ponse en fr®quence est la m°me que celle de lôoreille. Lôunit® de mesure 

sôappelle alors le d®cibel pond®r® A (dB(A)). 

 

Il permet de d®crire globalement la sensation quand lôexcitation sonore couvre une large plage de 

fréquences, ce qui est le cas de presque tous les bruits auxquels nous sommes soumis. 
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Échelle des niveaux sonores ï source : CEREMA 

 

Lôarithm®tique des d®cibels 

L'incidence du bruit sur les personnes et les activités humaines est, dans une première approche, abordée 

en fonction de l'intensité perçue que l'on exprime en décibel (dB). Les décibels ne s'additionnent pas de 

manière arithmétique : un doublement de la pression acoustique équivaut à une augmentation de 3 dB.  

Ainsi, le passage de deux voitures identiques produira un niveau de bruit qui sera de 3 dB plus élevé que 

le passage d'une seule voiture. 

 

Addition de deux sources de bruit de même intensité ï source : CEREMA 

Il faudra dix voitures en même temps pour avoir la sensation que le bruit est deux fo is plus fort 

(l'augmentation est alors de 10 dB environ).  

 

Les niveaux  de bruit  ne  sôajoutent pas  arithmétiquement  

Multiplier  lô®nergie 

sonore  

(les  sources  de bruit)  

par  

Côest 

augmenter  le 

niveau sonore 

de  

 

Côest faire  varier  lôimpression sonore  
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2 3 dB Très  légèrement  : 

On fait difficilement la différence entre deux lieux où le 

niveau diffère de 3 dB. 

 

4 

 

6 dB 

Nettement  : 

On constate clairement une aggravation ou une 

amélioration lorsque le bruit  augmente ou diminue de 6 dB. 

10  10  dB De manière  flagrant e : 

On a lôimpression que le bruit  est 2 fois plus fort.  

100  20  dB Comme  si  le  bruit  était  4 fois  plus  fort  : 

Une variation brutale de 20 dB peut réveiller ou distraire 

lôattention. 

100  000  50  dB Comme  si  le  bruit  était  30  fois  plus  fort  : 

Une variation brutale de 50 dB fait sursauter. 

Arithmétique des décibels 

 

Le plus faible changement d'intensité sonore perceptible par l'audition humaine est de l'ordre de 2 dB. 

Le son est dû à la différence instantanée entre la pression de perturbation (le  bruit) et la pression 

atmosph®rique. Le son, ou vibration acoustique, est un mouvement des particules dôun milieu ®lastique de 

part et dôautre dôune position dô®quilibre.  

 

2.3 Bruit et santé publique 

 

Le coût social du bruit en France est ainsi estimé à 147, 1 milliards dôeuros par an, sur la base 

des données et connaissances disponibles (source ADEME) 

Plus dôun quart des Fran­ais subissent des effets importants du bruit  

- Forte gêne : 17,2 millions de personnes (25,9%)  

- Fortes perturbations du sommeil : 3,8 mill ions de personnes (5,7%) 

- Obésité : 1,4 millions de personnes (2%) 

- Difficult®s dôapprentissage : 1,1 millions de personnes (1,7%) 

- Troubles anxiodépressifs : 733 000 personnes (1,1%), 432 000 personnes (0,7%) consommeraient 

des anxiolytiques du fait du bruit  

- Maladies cardio-vasculaires : 120 000 personnes (0,2%) dont 3 000 décès imputables au bruit  

- Diabète : 51 000 personnes (0,1%)  

- 266 000 années de productivité perdues au travail du fait du bruit  

- 154 000 accidents du travail en lien direct avec le bruit  

- 608 nouveaux cas de surdité professionnelle chaque année 

 

66,5% de ce coût social  - soit 97,8 Mdú/an - correspond au bruit des transports , principalement 

le bruit routier qui représente 54,8% du coût total, suivi du bruit ferroviaire (7,6%) et du bruit aérien 

(4,1%) . 
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Importance sur la santé  

Les effets sur la santé de la pollution par le bruit sont multiples :  

- Perturbations du sommeil (à partir de 30 dB(A)) ;  

- Interférence avec la transmission de la parole (à partir de 45 dB(A)) ;  

- Effets psycho physiologiques (65 à 70 dB(A)) ; 

- Effets sur les performances ; 

- Effets sur le comportement avec le voisinage et gêne ; 

- Effets biologiques extra-auditifs ;  

- Effets subjectifs et comportementaux ;  

- D®ficit auditif du au bruit (80 dB(A)) seuil dôalerte pour lôexposition au bruit en milieu de travail. 

Les bruits de lôenvironnement, g®n®r®s par les routes, les voies ferrées et le trafic aérien au voisinage des 

aéroports ou ceux perçus au voisinage des activités industrielles, artisanales, commerciales ou de loisirs 

sont ¨ lôorigine dôeffets importants sur la sant® des personnes expos®es. La premi¯re fonction affectée par 

lôexposition ¨ des niveaux de bruits excessifs est le sommeil. Les populations socialement d®favoris®es sont 

plus exposées au bruit car elles occupent souvent les logements les moins chers à la périphérie de la ville 

et près des grandes infrastructures de transports. 
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3 LES DEMARCHES DE LôELABORATION DU PPBE 

L'élaboration du PPBE a été menée selon les étapes suivantes : 

Etape 1 : Analyse des Cartes de Bruit Stratégiques (CBS) 

Une première phase de diagnostic réalisée par le CEREMA pour la Direction Départementale des 

Territoires a permis de recenser l'ensemble des connaissances disponibles sur l'exposition sonore 

des populations sur les tronçons des routes départementales concernées. Ce diagnostic a été 

actualisé par le Département pour tenir compte des derniers niveaux de trafic connus. 

L'objectif de cette étape est d'identifier les zones considérées comme bruyantes et les bâtiments à 

traiter au regard des valeurs limites définies par la réglementation.  

Etape 2 : Diagnostic global 

L'objectif de cette étape est de recueillir et de croiser les données afin de diagnostiquer le plus 

finement possible lô®tat des lieux des nuisances sonores, et ainsi faire le bilan des mesures pass®es 

et proposer des solutions qui pourront °tre mises en îuvre dans un avenir proche. 

 

Étape 3 : Consultation 

 

Le projet de PPBE est ensuite soumis à la consultation du public, pendant 2 mois, comme le prévoit 

l'article R572-8 du code de l'environnement. Les résultats de cette consultation sont compilés et 

ajoutés en annexe au PPBE. 

 

Étape 4 : Validation et publication 

 

Le document final est approuvé par le conseil départemental et ainsi rendu applicable. 

Il est ensuite notifi® aux services de lôEtat qui le transmettront ¨ la Commission Europ®enne.  

Le PPBE et son annexe sont consultables sur le site internet du Département.
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4 ANALYSE DES CARTES DU BRUIT STRATEGIQUES 

 

4.1 Les cartes de bruit stratégiques  

 

L'objectif des cartes de bruit strat®giques est dôinformer et sensibiliser la population sur les 

niveaux dôexposition, et d'inciter à la mise en place de politiques de prévention ou de 

réduction du bruit, et de préservation des zones de calme. 

 

Il sôagit de mettre en ®vidence des situations de fortes nuisances et non de faire un diagnostic 

précis du bruit engendré par les infrastructures ; les secteurs subissant du bruit excessif 

nécessitent ensuite un diagnostic complémentaire. 

Ces cartes de bruit établies par le CEREMA mandaté par la préfecture du Lot pour  les tronçons de 

routes départementales, ont été arrêtées le 5 juil let 2022 par le Préfet du Lot. Les tronçons ont été 

précisés par le Département, en accord avec la Direction départementale des territoires (DDT) du 

Lot, pour tenir compte des niveaux de trafic réellement constatés.  

Le dossier est constitué :  

- de documents graphiques représentant les zones exposées au bruit à l'aide de courbes isophones ; 

- de tableaux de données estimant le nombre de bâtiments sensibles et de personnes exposées ; 

- d'un résumé non technique présentant les principaux résultats de l'évaluation et  l'exposé sommaire 

de la méthodologie employée. 

 

Types  de  cartes  
 

 

Les cartes de type A ou cartes des niveaux 

dôexposition au bruit  font  apparaître par pas de 5 

dB(A) les zones exposées à plus de 55 dB(A) en 

Lden et 50 dB(A) en Ln. 

 

 

Les cartes de type C ou cartes de dépassement des 
valeurs limites représentent les zones où les valeurs 

limites sont dépassées. 

On consid¯re quôil sôagit du seuil ¨ partir duquel un 

bruit va provoquer une « gêne  » pour les habitants. 

 Valeurs  limites,  en  dB(A)   

Indicate urs  Route  

Lden 68 

Ln 62 

Présentation des différents types de carte de bruit  
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Les compétences de réalisation sont réparties entre le Préfet, les collectivités et les gestionnaires de 

voies en application des articles L572-4 et L572-7 du code de l'environnement. 

Les PPBE relatifs aux infrastructures routières communales et départementales sont établis par 

les collectivités territoriales dont relèvent ces infrastructures.  

 

4.2 Les données pour le département du Lot 

Le département du Lot est concerné par la 4ème échéance de la directive européenne uniquement 

pour le réseau routier dont le trafic est supérieur à plus de 3 millions de véhicules par an (+8 200 

véhicules/jour en moyenne) :  

La carte ci -dessous a été réalisée par le Département , en  accord avec les services de 

lôEtat, en remplacement de la carte produite par le CEREMA.  

En effet, l es infrastructures prises en compte par le CEREMA dans son approche ne 

correspondent pas aux infrastructures concernées par un trafic supérieur à 3 million s de 

véhicules par an. Elles intègrent  4,800  km de routes départementales en deçà de ce 

seuil. Ces données étaient  donc surévaluées.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

SOUILLAC 

BRETENOUX 

FIGEAC 

GOURDON 

CAHORS 
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Tableau de référencement des routes départementales concernées  

 

COMMUNES N° des routes départementales Linéaire concerné en KM 

Cahors RD 167 (Pt Cabessut) 

RD 620 (Lamothe) 

RD 620 (St Georges) 

RD 653 (4 portions) 

RD 911 (av Maquis) 

VC (centre ville) 

0,419 

1,927 

2,289 

0,861+0.079+0.037+0.777  

1.780 

3,240 

Cahors (Pont Valentré) 

Pradines (Labéraudie) 

 

RD 8 

 

3.52 

Cahors (Regourd) 

Espère ï Mercuès 

 

RD 811 9,731 

Cahors (Regourd) 

Labastide Marnhac 

Le Montat 

Lhospitalet 

RD 820 17,761 

Figeac RD 813 (Av de Cahors) 

RD 813 (Av Mch Joffre) 

RD 840 (centre ville) 

VC 

2,418 

0,428 

0,917 

1,314 

Figeac 

Capdenac Le Haut 

RD 840 6,636 

Gourdon RD 673 

RD 704 

3,000 

0,134 

Bretenoux 

St Céré 

RD 803 9,762 

Souillac RD 820 

RD 804 

3,717 

1,822 

Ce tableau réalisé sur la base des données ajustées par le Département présente les RD dont 

le trafic est supérieur à 3 millions de véhicules par an ï soit plus de 8200 véhicules par jour. 
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4.3 Décompte des populations impactées 

 

Source : Préfecture / Cerema - Rapport dô®tude pour le d®partement du Lot ï mai 2022 

Pour mémoire, l es infrastructures prises en compte  par le CEREMA dans son approche 

ne correspondent pas aux infrastructures concernées par un trafic supérieur à 3 millions 

de véhicules par an. Elles intègrent  4,800  km de routes départementales en deçà de ce 

seuil. Ces données sont donc surévaluées. Une mi se à jour de ces données est prévue 

par le CEREMA en 2027.  Par ailleurs, ces donn®es nôint¯grent pas le r®sultat des ®tudes 

menées par le Département du Lot pour affiner le nombre de PNB potentiels . 

Les tableau x ci-dessous présente nt  donc des données surévalué es. 

Indicateur  Lden  (jour, soirée,  nuit)  

Tranches  Lden  

dB(A)  

 

Personnes  exposées  

Etablissements  de 

santé exposés  

Etablissements 

d'enseignements 

exposés  

55 <  Lden <  60 3425 13 31 

60 <  Lden <  65 2163 7 39 

65 <  Lden <  70 1799 4 18 

70 <  Lden <  75 1557 7 24 

Lden >75 447 0 0 

Dépassement  de la 

limite de 68 dB(A)  
2703  7 30 

Indicateur  Ln (nuit)  

Tranches  Ln 

dB(A)  

 

Personnes  exposées  

Etablissements  de 

santé exposés  

Etablissements 

d'enseignements 

exposés  

50 <  Ln <  55 2194 8 40 

55 <  Ln <  60 1792 13 31 

60 <  Ln <  65 1588 7 39 

65 <  Ln <  70 473 4 18 

Ln >  70 21 7 24 

Dépassement  de la 

limite de 62 dB(A)  
1350  15 62 

NB : limite de la méthode cartographique : 

1. Les cartes de bruit stratégiques sont le résultat d'une approche macroscopique dite         

« simplifiée » qui permet d'obtenir une bonne repr ésentation de l'ambiance sonore aux abords de 

l'infrastructure en question prenant en compte la topographie, mais ne permet pas, à cette échelle, 

une définition précise du niveau sonore en chaque point localisé. 

2. Les décomptes de population sont basés sur le ratio nombre d'habitants par habitation (ou par 

surface urbanisée) à partir des données INSEE. 
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Ils ont une valeur approchée en partie conventionnelle (affectation de l'ensemble de la population 

d'un bâtiment au niveau sonore calculé sur la façade la plus exposée) qu'il convient de manipuler 

avec prudence et de ne pas considérer comme une restitution fidèle de la réalité. 

 

4.4 Synthèse des dépassements Lden > 68 dB(A) 

Source : Préfecture / Cerema - Rapport dô®tude pour le d®partement du Lot ï mai 2022 

Les li gnes du tableaux précédées par une astérisque * sont des routes départementales 

dont le trafic est en réalité inférieur au seuil de 3 millions de véhicules par an, donc non 

concernées par le PPBE.  

De plus, ce tableau intègre des sections ne dépassant pas l es seuils de trafic pour les 

RD 911, 820, 653, 804, 803, 801, 811, 8, 620, 813, et 840.  

 

 

Lden  

Nombre de 
personnes 
exposées  

< 68 dB(A)  
(sous le seuil 
de référence)  

Nombre de 
personnes 
exposées  

> 68 dB(A)  

Nombre 
de 

logements 
exposés  

Nombre 
dô®tablissements 
de santé exposés  

Nombre 
dô®tablissements 
dôenseignement 

exposés  

 C_Cahors 591  440  314  7 

 C_Figeac 450  144  103  5 

 C_Souillac 3 1 1   

*  D103 15  13  9   

*  D12 13  3 2   

*  D149  
  

  

*  D161 31  20  14   

 D167 174  70  50  2 

*  D261 20      

*  D263      

*  D47      

 D620 471  267  191   

 D653 396  150  107 1  

 D673 252  288  206 1 4 

 D704 36  24  17  2 

 D8 1666  289  206  3 

 D803 544  269  192 3 
 

 D804 57  11  8   

 D811 463  109  78   

 D813 203  105  75 2 3 

 D820 478  249  178  1 

 D840 213  89  64   

*  D88 23  2 2   

*  D88A 31  4 3   

 D911 508  155  111  3 

*  D940 43  
  

  

*  D994 7 1 1   

 TOTAL 6688  2 703  1 932  7 30  
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Les cases vides correspondent à un résultat de 0 

Les voies nommées « C_Commune » réunissent plusieurs routes traversant la commune citée. Les 

données relatives aux populations et établissements exposés représentent donc une somme des 

résultats produits par ces routes. 

 

4.5 Décompte des bâtiments impactés 

 

Sur la base du précédent PPBE, 15 8 bâtiments dit « Point Noir Bruit potentiels » ont été 

recensés  selon les critères dôacoustique, dôant®riorit® et dôaffectation. Lôensemble de ces b©timents 

correspond ¨ des immeubles ou des maisons destin®es ¨ lôhabitation. 

 

Pour les nouveaux tronçons des nouvelles cartes de bruit, le Département a défini la liste précise 

des points noirs bruit potentiels ¨ lôaide des cartes de bruit de type A et C de 2022 et du cadastre. 

Ensuite, le bureau dô®tude Orph®a a ®t® mandat® en octobre et novembre 2024 pour une mission 

dôanalyse acoustique de ces 2 nouvelles sections, et les r®sultats sont : 

Å SECTEUR DE GOURDON ï RD673 ï pas de nouveau PNB potentiels 

Å SECTEUR DE BRETENOUX ï RD803 ï 24 PNB potentiels 

 
Secteur  de CAHORS : 29  PNB potentiels  (pas de modification des sections )  : 

Å 27 PNB recensés principalement dans lôagglom®ration de Cahors 

Å 1 PNB situé sur la commune de Le Montat en bordure de la RD 820 sud (habitation isolée) 

Å 1 PNB situé sur la commune de Mercuès en bordure de la RD 811 (habitation isolée) 

 
Secteur  de FIGEAC : 6 PNB potentiels  (pas de modification des sections )  : 

Å 3 PNB recensés dans lôagglomération de Figeac, tous des immeubles 

Å 3 PNB situés sur la commune de Capdenac Le Haut en bordure de la RD 840 sud (3 

habitations isolées) 

 
Secteur  de GOURDON : 53  PNB potentiels  (nouvelle section mais pas de nouveaux PNB 
potentiels)  : 

Å 11 PNB recensés à lôentr®e Est de lôagglom®ration de Gourdon, 

Å 42 PNB situés dans lôavenue principale du centre de lôagglom®ration de Gourdon. 

 

Secteur  de SOUILLAC  : 70 PNB potentiels  (pas de modification des sections)  : 
Å  70 PNB situés dans lôagglom®ration le long de la RD 820 

 

Secteur  de BRETENOUX : 24  PNB potentiels  (nouveaux)  : 
Å 6 PNB recensés sur la RD 803 vers St Céré, 

Å 18 PNB situés dans lôagglom®ration sur la RD 803, sur lôavenue principale de Bretenoux. 

 

Le nombre total de PNB potentiels repérés sur le réseau départemental  se porte à 182  : 

Å 171 le long de routes départementales en agglomération   

Å 11 le long de routes départementales hors agglomération   
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5 OBJECTIFS DE REDUCTION DU BRUIT 

 

5.1 Prévenir les effets du bruit routier  

Le D®partement du Lot îuvre au quotidien pour am®liorer le cadre de vie et garantir un service 

public correspondant aux attentes de la population. La politique de prévention des effets du bruit 

routier du D®partement du Lot vise plusieurs niveaux dôaction : 

- Anticipation de la prise en compte des questions environnementales et, plus particulièrement 

lôenvironnement sonore, dans le respect de la r¯glementation pour lôimplantation de voirie 

nouvelle ou de b©timents neufs ¨ lôinitiative du D®partement ¨ proximit® dôinfrastructures 

routières 

- Gestion, suivi et entretien de son réseau routier.  

- Optimisation des logiques de d®placements ¨ lô®chelle d®partementale et int®gration des autres 

modes de déplacement tels que lôusage du v®lo, grâce aux réseaux cyclables du département 

actuellement en cours de déploiement : Véloroutes, Voies vertes et Réseau Vélot ï voir carte ci-

après : 
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5.2 Maîtriser le bruit routier dans les zones à enjeux  

La directive europ®enne de 2002, le code de lôenvironnement et la loi ç bruit  » de 1992 fixent des 

valeurs limites par type de source (voir paragraphe 1.2 du présent document) cohérentes avec la 

définition des Points Noirs Bruits potentiels. 

Ces points noirs bruit potentiels étant définis, il revient à chaque autorité compétente de définir 

lôobjectif ¨ atteindre apr¯s travaux. 

Le Département du Lot propose des mesures ciblant lôam®lioration des situations sonores les plus 

dégradées sur son réseau. La priorisation des mesures sur les secteurs identifiés sera réfléchie en 

fonction des programmes pluriannuels de travaux dôentretien ou dôinvestissement, des obligations 

règlementaires et des budgets alloués. 

Les mesures du PPBE privilégieront alors le traitement à la source du bruit et la requalification des 

espaces urbains avec les collectivités concernées, afin que tous les bâtiments, quel que soit leur 

antériorité, situés dans la zone exposée, puissent bénéficier des mesures proposées. 

Dans les agglomérations, le pouvoir de police de la circulation relève des communes. Le 

Département du Lot  y a uniquement en charge  lôentretien de la couche de roulement de 

ces sections de routes départementales.  
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6 MESURES POSSIBLES POUR LUTTER CONTRE LE BRUIT ROUTIER 

Le bruit généré par la circulation routière provient essentiellement du bruit créé par les moteurs 

(dominant à vitesses faibles) et celui génér® par lôinteraction pneumatique/chauss®e (pr®dominant 

à des vitesses supérieures à 60 km/h donc hors agglomération). 

Les mesures existantes pour la réduction des nuisances sonores sont généralement priorisées selon 

un ordre de faisabilit® et dôefficacit®, en cohérence avec les possibilités propres à chaque 

configuration de voirie. 

 

6.1 Première étape : mesures de r®duction ¨ lô®mission 

Mesure de r éduction du  trafic routier  ou le type de trafic (poids -lourds) en optimisant et/ou 

déviant les flux. 

Mesure de r éduction de la  vitesse de déplacement .  

La vitesse a un impact déterminant sur les niveaux sonores dès 

lors que le bruit de roulement lôemporte sur le bruit du moteur. 

Les progr¯s r®alis®s dans le domaine de lôautomobile et plus 

particulièrement sur les émissions sonores des moteurs des 

véhicules tendent à abaisser la vitesse à laquelle le bruit de 

roulement prend le pas sur le bruit moteur.  

Il est aujourdôhui admis que pour les véhicules légers le bruit 

de roulement devient prépondérant à partir de 3 0 km/h. Pour les 

véhicules utilitaires et les poids lourds, cette transition se situe à des vitesses comprises entre 40 et 

60 km/h. Ainsi, la baisse du bruit li®e ¨ une r®duction de la vitesse sera dôautant plus importante 

que le taux de poids lourds dans la circulation est faible. Une diminution de la vitesse, sous réserve 

quôelle soit effective, constitue donc une action efficace pour r®duire lô®mission sonore dôune 

infrastructure routière.  

 

Autres effets positifs immédiats : 

- Diminution des consommations et des émissions de CO2 

- Amélioration de la sécurité des usagers de la route 

- Impact positif sur la qualit® de lôair, ¨ condition de conserver un trafic fluide 

- Effet positif sur la valeur immobilière pour les zones riveraines, la baisse des niveaux sonores 

peut engendrer un regain dôattractivit® r®sidentielle et ®conomique 

 

  

Source : CEREMA 
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6.2 Seconde étape : mesures de réduction de la propagation 

Mesure de c hangement du type de revêtement de voirie  

Le passage dôun v®hicule sur une surface est ¨ lôorigine de ce quôon appelle le bruit de roulement 

qui devient prédominant sur le bruit moteur dès que la vitesse augmente. Ce bruit généré par le 

contact entre les pneus et la couche supérieure de la chaussée est la résultante de plusieurs 

phénomènes acoustiques : 

- les vibrations engendr®es par lôinteraction entre les pneumatiques et la chauss®e (sons plut¹t 

graves) 

- un ph®nom¯ne de pompage dôair caus® par la compression d®tente de lôair situ® entre les 

pneumatiques et les espaces vides non communicants de la chaussée (sons plus aigus) 

- lôeffet de corne (ou effet di¯dre) qui correspond aux r®flexions successives de lôonde sonore 

dans la corne formée par le pneumatique et le revêtement routier, dont la conséquence est une 

amplification du bruit ¨ la mani¯re dôun m®gaphone. 

 

 
 

 

Le bruit de roulement peut être atténué par le revêtement routier en fonction de ses capacités  

dôabsorption acoustique. 

Un rev°tement acoustique est dôun co¾t plus ®lev® quôun rev°tement classique en raison de son 

surco¾t ¨ lôachat (de plus 20% au double) et ¨ la pose mais aussi des coûts supplémentaires 

engendr®s par la n®cessit® dôun entretien plus exigeant et de son renouvellement plus fr®quent. 

La pose et lôentretien dôun rev°tement acoustique doivent °tre r®alis®s avec beaucoup de soins afin 

dôoptimiser les performances acoustiques dans la durée. 

Les principaux revêtements acoustiques présents sur le marché sont : 

- les bétons bitumineux drainants (BBDr) ; 

- les enrobés bitumineux à couche mince ou très mince (BBM ou BBTM) ; 

- les revêtements poroélastiques. 

 

Les gains acoustiques attendus lors dôun remplacement dôun rev°tement de type bitumineux « 

classique è par un rev°tement acoustique sont de lôordre de 3 ¨ 6 dB(A) et peuvent aller jusquô¨ 9 

dB(A) selon les performances acoustiques du revêtement sélectionné, son âge et les conditions de 

circulation (trafic fluide ou saccad®, vitesse, taux de poids lourds, é). Le gain acoustique est dôautant 

plus fort que le bruit de roulement est important et donc que les vitesses de circulation sont élevées.  

Les performances acoustiques dôun rev°tement diminuent ®galement avec le temps en raison de 

lôusure m®canique li®e au trafic et aux intemp®ries (apparition de fissures, orni¯res, é) et du 

colmatage progressif des vides des revêtements poreux par la pollution. 

 

Le tableau suivant - extrait du tome 1 du guide Sétra - présente la segmentation de certains 

revêtements de chaussées en trois catégories de performances acoustiques. Chaque trait noir 

représente le résultat mesuré (représentatif du niveau sonore maximum au passage dôune moyenne 

de 80 véhicules légers à 90 km /h et ramené à 20°C) sur une planche du type de revêtement indiqué 

en abscisse. 

Source : CEREMA 
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Chaque chiffre indique la moyenne des niveaux sonores mesur®s sur toutes les planches dôun type 

de revêtement, tous âges confondus. Sur la base de ces moyennes, trois classes ont été définies : 

Å Classe R1  pour les revêtements « peu bruyants » de moyenne inférieure à 76 dB(A) ;  

Å Classe R2  pour les revêtements « intermédiaires » dont la moyenne est supérieure à 76 dB(A) 

mais inférieure à 79 dB(A) ;  

Å Classe R3  pour les revêtements « bruyants » dont la moyenne est supérieure à 79 dB(A).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Prévision du bruit routier - juin 2019 ï Sétra (Service d'études sur les transports, les 

routes et leurs aménagements) 
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Tableau synthétisant les hauteurs médianes de son  

Source « Guide bruit de roulement » - Mai 2020 - Institut Des Routes, des Rues et des 

Infrastructures pour la Mobilité  

 

Catégorie  Type de revêtement  0-3ans  

dB(A) 

0-15ans  

dB(A) 

 

 

 

R 1  

BBTM 0/4 68.3 69.2 

BBDr 0/6 72.0 72.5  

BBTM 0/6 classe 2 72.9 73.6  

BBDr 0/10 73.6 73.9  

BBTM 0/8 classe 1 73.7 75.8  

BBUM 0/6 73.7 73.8  

BBTM 0/6 classe 1 74.2 74.5  

BBTM 0/10 classe 2 75.5 75.7  

 

 

R 2  

BBSG 0/10 76.2 77.9  

BBM 0/10 77.1 77.7  

BBUM 0/10 77.7 77.8  

BBTM 0/10 classe 1 77.8 78.2  

MBCF 78.0 78.5  

 

 

R 3  

BBSG 0/14 78.6 78.8  

BC 78.7 80.8  

ESU 4/6 79.1 79.0  

ESU 6/10 80.6 80.6  

ESU 10/14 82.0 82.2  

BBTM 0/14  79.7  

 

Mesure dôinstallation de murs en moellons, de digues sonores ou de pann eaux 

acoustiques  (hors agglomération principalement)  

Mesures dôam®nagements ponctuels de la voirie (en agglomération, principalement)  

Lôobjectif principal de ces dispositifs est ¨ la base dôam®liorer la s®curit® en limitant et en r®duisant 

les vitesses. Cet abaissement des vitesses pratiquées produit alors un effet favorable sur le paysage 

sonore. 

Cet effet est plus marqué aux abords des voies rapides urbaines parce que la réduction des vitesses 

ne modifiera pas a priori le comportement des automobilistes, leur allure restant fluide. En revanche, 

sur les voies o½ la vitesse est d®j¨ limit®e ¨ 50 ou 70 km/h, lôeffet peut °tre annihil® par un 

comportement plus agressif des automobilistes. 

Autres avantages immédiats : 

- Diminution de la vitesse et amélioration de la sécurité des usagers 

- Dissuasion de la circulation de transit 

- Les décrochements horizontaux permettent la mise en place de mobilier urbain (plantes, 

®clairages, é) 
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6.3 Troisième étape : mesures de réduction à la réception 

Mesure de r ®fection de lôisolation phonique de fa­ade dôun b©timent 

Sous r®serve dôun audit acoustique int®rieur r®alis® par un bureau dô®tude sp®cialis® - si aucune des 

mesures pr®c®dentes nôest r®alisable, ou suffisante - et sous réserve de la validation des aides 

allouées, il est envisageable de recourir au remplacement de menuiseries et/ou de parement mural 

pour am®liorer lôisolation acoustique entre lôextérieur et lôintérieur du bâtiment.  
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7 2014 ï 2024 : BILAN DES MESURES REALISEES EN FAVEUR DE LA 

REDUCTION DU BRUIT DES INFRASTRUCTURES ROUTIERES  
 

7.1 Mesures de limitation de vitesse 
 

Depuis lôabaissement obligatoire des vitesses sur routes d®partementales de 90km/h ¨ 80km/h en 2019, 
le D®partement du Lot a fait le choix de maintenir la vitesse maximale ¨ 80km/h sur lôensemble de son 
réseau (hors sections avec séparateur central).  
 
Les gains sont multiples :  
- Sécurité routière renforcée, avec un abaissement des risques liées à la vitesse (responsable entre 

un tiers et la moitié des accidents dans le département du Lot) 
- Diminution du bruit routier entre 1dB (poids lourds) et 1.5dB (véhicules légers) sur lôensemble du 

réseau (source ADEME) Pour les sections routières concernées, ce gain sera ajouté aux estimations. 
- Diminution des émissions de CO2 et de particules fines 
 

7.2 Aménagements réalisés au cours des 10 dernières années 
 

 

 

 

 

SECTEUR FIGEAC 

2014 - 2024 

 

 

 

 

 

 

ROUTE 

 

SECTION 

PR 

 

ACTION  

 

ANNEE 

Estimation 

du gain 

acoustique  

dB(A)  

Estimation de la 

diminution de 

personnes 

exposées  

<68dB(A)  >68dB(A)  

RD 813 2+114 

4+58 

Réfection couche de roulement 

Béton Bitumineux Semi-Grenu ï R2 

+ Zone 30km/h  

2022 6 203  105 

RD 840 9+280 

12+300 

Réfection couche de roulement 

Béton Bitumineux Mince ï R1  

2015 4.5 213  89  

TOTAL 416  194  
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SECTEUR CAHORS 

2014 - 2024 

 

 

 

 

 

ROUTE 

 

SECTION 

PR 

 

ACTION  

 

ANNEE 

Estimation 

du gain 

acoustique  

dB(A)  

Estimation de la 

diminution de 

personnes 

exposées  

<68dB(A)  >68dB(A)  

RD 167  Zone 30km/h  6 174  70  

RD 620 2+11 

2+132 

Réfection couche de roulement 

Béton Bitumineux ï R2  

2017 
3 471  297 

RD 653  Zone 30km/h  6 
396  150 

RD 911 42+615 

44+272 

Réfection couche de roulement 

Béton Bitumineux Mince ï R1  

2016 4.5 508  155  

RD 8 45+935 

46+675 

Réfection couche de roulement 

Béton Bitumineux Semi-Grenu ï R2  

2021 3  

1 666  

 

289  

47+168 

47+1008 

Réfection couche de roulement 

Béton Bitumineux Très Mince ï R1  

2022 4.5 

44+710 

45+570 

Réfection couche de roulement 

Béton Bitumineux Semi-Grenu ï R2  

2024 3 

 + Zones 30km/h 2024 6 

RD 811 0+420 

1+33 

Réfection couche de roulement 

Béton Bitumineux Semi-Grenu ï R2  

2018 3  

463  

 

109  

1+33 

6+230 

Réfection couche de roulement 

Béton Bitumineux Phonique 

(et SG ponctuellement) ï R1  

2021 6 

RD 820 80+850 

83+130 

Réfection couche de roulement 

Béton Bitumineux Très Mince ï R1  

2017 4.5  

478  

 

249  

83+650 

85+710 

Réfection couche de roulement 

Béton Bitumineux Mince ï R1  

2018 4.5 

85+710 

86+261 

Réfection couche de roulement 

Béton Bitumineux Semi-Grenu ï R2  

2020 3 

TOTAL 4 156  1 319  
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SECTEUR GOURDON 

2014 ï 2024 

 

 

 

 

ROUTE 

 

SECTION 

PR 

 

ACTION  

 

ANNEE 

Estimation 

du gain 

acoustique  

dB(A)  

Estimation de la 

diminution de 

personnes 

exposées  

<68dB(A)  >68dB(A)  

RD 673 74+724 

75+470 

Réfection couche de roulement 

Béton Bitumineux Semi-Grenu 0/10 ï R2  

2016 3  

 

252  

 

 

288  74+0 

74+650 

Réfection couche de roulement 

Béton Bitumineux Semi-Grenu (EB10) ï R2  

2019 3 

RD 673 65+811 

70+323 

Réfection couche de roulement 

Béton Enduit Bicouche (BEE) 32 ï R2  

2015 3 

76+274 

76+950 

Réfection couche de roulement 

Béton Bitumineux Semi-Grenu 0/10 ï R2  

2017 3 

75+470 

75+953 

Réfection couche de roulement 

Béton Bitumineux Semi-Grenu (EB10) ï R2  

2019 3 

74+0 

74+650 

Réfection couche de roulement 

Béton Bitumineux Semi-Grenu (EB10) ï R2  

2019 3 

61+486 

65+790 

Réfection couche de roulement 

Béton Enduit Bicouche (BEE) 32 ï R2  

2023 3 

52+707 

57+806 

Réfection couche de roulement 

Béton Bitumineux Semi-Grenu ï R2  

2024 3 

 + Zone 30km/h  6 

TOTAL 252  288  
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SECTEUR BRETENOUX 

2014 - 2024 

 

 

 

 

 

ROUTE 

 

SECTION 

 

ACTION  

 

ANNEE 

Estimation 

du gain 

acoustique  

dB(A)  

Estimation de la 

diminution de 

perso nnes 

exposées  

<68dB(A)  >68dB(A)  

RD 803 40+224 

40+281 

Réfection couche de roulement 

Béton Bitumineux à Module Elevé 

(BBME) 0/14 ï R3 

+ limitation 80km/h  

2016 3 544  269  

TOTAL 544  269  

 

 

 

 

 

SECTEUR SOUILLAC  

2014 ï 2024 

 

 

 

ROUTE SECTION ACTION  ANNEE Estimation 

du gain 

acoustique  

dB(A)  

Estimation de 

la diminution 

de personnes 

exposées  

RD 820 
 

Pas dôaction depuis 2014 
   

 

 

BILAN 2014 -2024  : 

Réduction estimée  du nombre de personnes exposées à  des bruits > 68 dB(A)  : 2 070  

Réduction estimée du nombre de  personnes exposées à des bruits  : 7 762  
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7.3 Programme dôaides ¨ lôachat de véhicules électriques : AVELOT 

Entre mars 2020 et décembre 2021 le Département du Lot a attribué des aides aux particuliers lotois 

pour lôachat de v®hicules neufs ®lectriques afin dôencourager le remplacement des flottes et/ou 

promouvoir le report modal vers dôautres types de v®hicules. 

Le programme AVELOT a permis lôachat de : 

- 4 059  vélos à assistance électrique 

- 373  voitures à assistance électrique ou hybrides rechargeables  

- 16  Cyclomoteurs ou motocyclettes électriques 

 
 

7.4 Actions internes au Département du Lot 

Depuis plusieurs ann®es, le D®partement du Lot m¯ne des actions en interne pour r®duire lôimpact 

des mobilités dues à son fonctionnement et aux déplacements domicile-travail : 

- 2020 - mise en place du télétravail  (jusquô¨ 2 jours par semaine) = réduction du nombre de 

trajet s domicile-travail 

- 2021 - promotion du vélo au quotidien  (« vélotaf ») et du co -voiturage  grâce au forfait 

mobilité durable = réduction du nombre de voitures p our les trajets domicile-travail 

- 2018 - électrification progressive de la flotte de véhicules  légers du Département du Lot 

= réduction du bruit et des émissions de CO2 pour les trajets professionnels 

-  2023 ï utilisation dô®pareuses ®lectriques = réduction du bruit et des émissions de CO2 
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8 2024-2029 : MESURES ENVISAGEES EN FAVEUR DE LA REDUCTION 

DU BRUIT DES INFRASTRUCTURES ROUTIERES 

 

8.1 Mesures de planification 

 

Les schémas de cohérence territoriale (SCoT) : 

Les SCoT sont des documents dôurbanisme à lô®chelle de plusieurs communes ou groupements de 

communes, qui sô®tendent sur le moyen et long terme. 

Ils fixent les orientations fondamentales de lôorganisation du territoire et vise plus particuli¯rement 

à rechercher un équilibre entre les zones urbaines, industrielles, touristiques, agricoles et naturelles. 

Le D®partement sôimplique dans les comit®s dô®laboration des SCoT Sud Corrèze, Figeac, de 

Cahors et du Sud, du Pays Bourian et de la Vallée de la Dordogne en fonction de ses 

compétences. 

Les plans locaux dôurbanisme (PLU) : 

Conform®ment ¨ lôarr°t® pr®fectoral nÁ E2012-102 en date 6 avril 2012, le classement sonore de 

voiries doit figurer dans les annexes des PLU. 

Il est seul à avoir valeur règlementaire et est opposable aux tiers . Il permet aux collectivités de 

limiter lôurbanisation ¨ proximit® dôinfrastructures class®es bruyantes. 

Les infrastructures de transports terrestres sont classées en fonction de leur niveau sonore, et des 

secteurs affect®s par le bruit sont d®limit®s de part et dôautre de ces infrastructures. 

Les bâtiments se construisant dans ces zones affectées par le bruit doivent être isolés en fonction 

de leur exposition sonore et les constructeurs doivent respecter lôisolement acoustique fix® dans 

lôarr°t® pr®fectoral vis® ci-dessus. 

Les politiques de déplacements : intermodalité et mobilités douces 

Le Département du Lot et le Syndicat Mixte des Voies Vertes du Lot, en coopération avec les 

Communaut®s de Communes, d®veloppent actuellement un maillage complet dôitin®raires cyclables 

pour relier les agglomérations, les pôles industriels, les dessertes ferroviaires et de transport en 

commun. Ce maillage a pour but de d®velopper lôusage des mobilit®s douces et de lôintermodalit® 

pour les déplacements quotidiens, professionnels, ou itinérants. 

Dans quelques années, ce maillage sera totalement en fonctionnement et connectera : 

- Le Réseau Vélot  - en cours de déploiement 

- La Voie verte de la vallée du Lot  - en cours de réalisation 

- La Voie verte de la vallée de la Dordogne  - en cours de réalisation 

- Les Véloro utes V87  (nord-sud) et V86  (est-ouest) ï en fonctionnement 

Il est important de préciser que ces réseaux sont indépendants des « circuits vélo », également 

portés par le Département, mais qui sont destinés à un usage purement touristique ou sportif. 
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Réseau VéLot -  SECTEUR CAHORS 

 

 

Réseau VéLot -  SECTEUR FIGEAC 
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Réseau VéLot -  SECTEUR GOURDON 

 

Réseau VéLot -  SECTEUR SOUILLAC 

 

Réseau VéLot -  SECTEUR RIARS-BRETENOUX 
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8.2 Mesures pour les nouvelles infrastructures routières départementales 

Les mesures de protection acoustique, comme lôam®nagement dôun ®cran acoustique ou dôun merlon 

v®g®talis®, sôimposent pour les voies nouvelles, ou les am®nagements significatifs, en cas de 

dépassement de certains seuils de bruit, en application de la loi sur le bruit de décembre 1992, et 

de ses d®crets dôapplication codifi®s au L. 571-9 du code de lôenvironnement. 

Les ®tudes dôimpact figurant dans les dossiers dôenqu°te pr®alable ¨ la d®claration dôutilit® publique, 

indiquent les secteurs qui nécessiteront des protections, donnent des valeurs estimées des niveaux 

de bruit après aménagement, avec et sans protection acoustique. 

Lors de la r®alisation de lôop®ration de cr®ation de voies nouvelles ou de modifications ou 

transformations significatives dôinfrastructures existantes, le Département respectera les 

engagements pris dans lô®tude dôimpact et aura une obligation de r®sultats (valeurs apr¯s mise en 

service inférieures au seuil réglementaire pour une infrastructure nouvelle).  

 

8.3 Mesures dôentretien des infrastructures routières départementales 

Le D®partement du Lot a conscience de la n®cessit® de prendre en compte lôaspect bruit d¾ ¨ la 

circulation dans la politique dôentretien de son patrimoine. Pour cela, sa d®marche sera fond®e sur 

lôoptimisation du choix du type de revêtement routier lors  du renouvellement de celui-ci en prenant 

en compte la question de lôexposition au bruit. 

Ainsi pour la période 2024 ï 2029, les travaux de réfection de la couche de roulement, dans le but 

de limiter les nuisances sonores, pourraient être les suivants : 

 

 

Commune  

 

Route  

 

Description  

 

Année  

Estimation du 

gain 

acoustique  

Estimation 

de la 

diminution 

de personnes 

exposées  

CAHORS 
RD 911 Béton bitumineux 2028 3 663 

CAHORS - 

LHOSPITALET 
RD 820 Béton bitumineux 2027 - 2028 3 727 

GOURDON 
RD 673 Création rond-point 2024-2025   

SOUILLAC 
RD 820 Réaménagement de 

lôespace urbain + 

couche de roulement 

2025 3 249 

FIGEAC - CAPDENAC 
RD 840 

Béton bitumineux 
2028 3 302 
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8.4 Mesures internes au Département du Lot 

Depuis plusieurs années, le Département du Lot m¯ne des actions en interne pour r®duire lôimpact 

des mobilités dues à son fonctionnement et aux déplacements domicile-travail, lesquelles sont 

reconduites sur la période 2024 - 2029 

- Prolongation du t®l®travail (jusquô¨ 2 jours par semaine) 

- Prolongation de la promotion du vélo au quotidien («  vélotaf ») et du co -voiturage grâce au 

forfait mobilité durable  

- Poursuite de lôélectrification de la flotte de véhicules légers du Département du Lot  

 

8.5 Mesures en agglomération 

 

171 PNB potentiels  sur 182 sont situés en agglomération  sur des sections de routes 

départementales. 

Actuellement, lors des projets dôam®nagement de traverse dôagglom®ration (maitrise dôouvrage 

communale), le Département prend en charge la réfection de la couche de roulement. 

Dans ce contexte, le D®partement ®tudiera la possibilit® de mettre en îuvre des rev°tements avec 

des performances acoustiques spécifiques au droit des zones de bruit en secteurs agglomérés et 

en tout état de cause il préconisera la mise en place de revêtement de type béto n bitumineux 

préférentiellement dans ces secteurs. A défaut, la couche de roulement dans la traverse 

dôagglom®ration sera réalisée en enduit avec la granulométrie la plus petite possible (2/4).  

Pour le secteur de la ville de Gourdon, des travaux ont déjà ét® r®alis®s comme le giratoire de lôentr®e 

Sud (mis en service fin 2013). Actuellement, lôam®nagement du giratoire de lôentr®e ouest de la ville 

pourra participer à réduire les vitesses et fluidifier le trafic routier . 

Pour les autres actions de réduction du bruit en agglom®ration, côest le gestionnaire de voirie local 

(commune ou communaut® de commune) qui devra sôemparer du probl¯me et proposer des solutions 

selon son propre contexte. 
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9 CONSULTATION DU PUBLIC 

 
Conform®ment aux dispositions de lôarticle R572-9 du Code de lôEnvironnement, le projet de PPBE 

sera mis à la disposition du public. 

Un avis dôinformation sera publié 15 jours avant la consultation dans un journal local. La consultation 

sera organisée sur une période de deux mois. Le projet  de PPBE sera consultable par le public 

pour recueillir ses avis ou ses observations sur son site internet.  

 

Les résultats de la consultation seront annexés au PPBE final.
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10 ANNEXES 

 
Les annexes représentent les cartes de bruit  des quatre secteurs concernés (cartes corrigées par le 

Département) :  

Le surlignage mauve          matérialise les sections dont le trafic est supérieur à 3 millions de véhicules 

par an, mesuré par le Département du Lot.  

 

10.1 Secteur de CAHORS 
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10.2 Secteur de FIGEAC 
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10.3 Secteur de GOURDON 
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10.4 Secteur de BRETENOUX ï SAINT-CERE 
 






